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ARTICLE 12

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les recettes d’une contribution exceptionnelle des sociétés du secteur pétrolier pourront
constituer une des sources de financement de l’État pour aider à ces investissements ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à apporter une source de financement nouvelle à l’État dans le cas où
celui-ci se heurterait à une tension budgétaire qui compromettrait ses engagements financiers dans
le domaine des transports en commun. 


